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[bookmark: c2tope]Avant-propos
Le rôle du Secteur des radiocommunications est d’assurer l’utilisation rationnelle, équitable, efficace et économique du spectre radioélectrique par tous les services de radiocommunication, y compris les services par satellite, et de procéder à des études pour toutes les gammes de fréquences, à partir desquelles les Recommandations seront élaborées et adoptées.
Les fonctions réglementaires et politiques du Secteur des radiocommunications sont remplies par les Conférences mondiales et régionales des radiocommunications et par les Assemblées des radiocommunications assistées par les Commissions d’études.
Droits de propriété intellectuelle
L'UIT attire l'attention sur la possibilité que l'application ou la mise en œuvre de la présente Recommandation puisse donner lieu à l'utilisation d'un droit de propriété intellectuelle. L'UIT ne prend pas position en ce qui concerne l'existence, la validité ou l'applicabilité des droits de propriété intellectuelle, qu'ils soient revendiqués par un membre de l'UIT ou par une tierce partie étrangère à la procédure d'élaboration des Recommandations.
À la date d'approbation de la présente Recommandation, l'UIT avait été avisée de l'existence d'une propriété intellectuelle, protégée par des brevets, dont l'acquisition pourrait être requise pour mettre en œuvre la présente Recommandation. Toutefois, comme il ne s'agit peut-être pas de renseignements les plus récents, il est vivement recommandé aux développeurs de consulter les renseignements pertinents de l'UIT-R concernant les brevets à l'adresse https://www.itu.int/en/ITU-R/study-groups/Pages/itu-r-patent-information.aspx.
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[bookmark: irecnoe]RECOMMANDATION UIT-R M.585-10
Assignations et utilisation des identités dans le service mobile maritime
(1982-1986-1990-2003-2007-2009-2012-2015-2019-2022-2026)
Domaine d'application
La présente Recommandation donne aux administrations des directives concernant l'assignation et la sauvegarde des ressources que constituent les identités pour le service mobile maritime. Elle décrit les limites qui restreignent l'assignation aux navires qui utilisent les services par satellite du système mondial de détresse et de sécurité en mer (SMDSM).
L'Annexe 1 décrit les formats d'identité dans le service mobile maritime (MMSI, maritime mobile service identity) pour les stations de navires, les stations côtières et les aéronefs participant aux opérations de recherche et de sauvetage et d'autres communications liées à la sécurité, ainsi que les stations d'aide à la navigation du système d'identification automatique (AIS, automatic identification system) et les engins associés à un navire de base.
[bookmark: _Hlk121842525][bookmark: _Hlk121847487]L'Annexe 2 décrit les formats permettant d'identifier d'autres dispositifs maritimes, tels que les émetteurs‑récepteurs portatifs en ondes métriques équipés d'un système d'appel sélectif numérique (ASN) et d'un récepteur du système mondial de navigation par satellite (GNSS, global navigation satellite system), les émetteurs de recherche et de sauvetage AIS (AIS-SART, AIS search and rescue transmitter), les dispositifs signalant la présence de personnes à la mer (MOB, man overboard), les radiobalises de localisation des sinistres (RLS) avec un système d'identification automatique (RLS-AIS) et les dispositifs de radiocommunication maritimes autonomes (AMRD, autonomous maritime radio devices).
L'Annexe 3 donne aux administrations des directives précises concernant l'assignation, la gestion et la sauvegarde de ressources que sont les identités dans le service mobile maritime. Elle préconise également des méthodes que les administrations peuvent employer pour la réutilisation des numéros MMSI, et les dispositifs utilisant une identité maritime libre.
Mots clés
MMSI, identités, service mobile maritime
Abréviations/glossaire
[bookmark: _Hlk20466452]AIS	système d'identification automatique (automatic identification system)
AIS-SART	émetteur de recherche et de sauvetage AIS (AIS search and rescue transmitter)
AISM	Organisation internationale pour les aides à la navigation maritime
AMRD	dispositifs de radiocommunication maritimes autonomes (autonomous maritime radio devices)
[bookmark: _Hlk20466519]ASN	appel sélectif numérique
AtoN	aides à la navigation (aids to navigation)
CCS	centre de coordination de sauvetage
GNSS	système mondial de navigation par satellite (global navigation satellite system)
MARS	système d'accès et de consultation de la base de données du service mobile maritime (maritime mobile access and retrieval system)
MID	chiffres d'identification maritime (maritime identification digits)
MMSI	identité du service mobile maritime (maritime mobile service identity)
MOB	personne à la mer (man overboard)
RLS	radiobalise de localisation des sinistres
RLS-AIS	RLS doté d'un système AIS
SAR	recherche et sauvetage (search and rescue)
SMDSM	système mondial de détresse et de sécurité en mer
SMM	service mobile maritime
VDL	liaison de données en ondes métriques (VHF data link)
Résolutions, Recommandations et Rapports connexes de l'UIT
Résolution 344 (Rév.CMR-19) – Gestion des ressources de numérotage que constituent les identités maritimes
Recommandation UIT-R M.493 – Système d'appel sélectif numérique à utiliser dans le service mobile maritime
Recommandation UIT-R M.1080 – Amélioration du système d'appel sélectif numérique pour des installations à équipements multiples
Recommandation UIT-R M.1371 – Caractéristiques techniques d'un système d'identification automatique utilisant l'accès multiple par répartition dans le temps et fonctionnant dans la bande de fréquences attribuée aux services mobiles maritimes en ondes métriques
Recommandation UIT-R M.2135 – Caractéristiques techniques des dispositifs de radiocommunication maritimes autonomes fonctionnant dans la bande de fréquences 156-162,05 MHz
Rapport UIT-R M.2285 – Systèmes et dispositifs de localisation des survivants en mer (systèmes signalant la présence de personnes à la mer) – Aperçu des systèmes et de leur mode de fonctionnement
Recommandation UIT-T E.217 (02/19) – Communications maritimes – Identités des stations de navire
L'Assemblée des radiocommunications de l'UIT,
considérant
a)	qu'il est nécessaire de disposer d'identités structurées pour des raisons de sécurité et pour les besoins des télécommunications dans le service mobile maritime (SMM);
b)	que l'identificateur dans le SMM est fondé sur une structure à 9 chiffres;
c)	que l'identité du service mobile maritime (MMSI) constitue un type d'identificateur à 9 chiffres;
d)	que les identités désignées pour les dispositifs destinés à des usages particuliers constituent un autre type d'identificateur à 9 chiffres[footnoteRef:1]; [1: 	Les dispositifs utilisant une identité maritime libre peuvent utiliser un identifiant à 12 caractères. On trouvera de plus amples informations au sous-paragraphe 4 du § 2 de l'Annexe 2.] 

e)	que l'identité unique assignée aux stations indiquées dans l'Annexe 1 de la présente Recommandation doit être l'identité MMSI;
f)	que les identités utilisées pour d'autres dispositifs maritimes destinés à des usages particuliers, qui sont indiquées dans l'Annexe 2 de la présente Recommandation, ne sont pas nécessairement uniques et ne sont pas des assignations d'identités MMSI;
g)	que toutes les identités MMSI doivent pouvoir être utilisées dans des systèmes de radiocommunication automatiques;
h)	que les identités assignées aux stations de navire, aux stations côtières, aux aéronefs participant aux opérations de recherche et de sauvetage et à d'autres communications liées à la sécurité, aux stations d'aide à la navigation ainsi qu'aux engins associés à un navire de base, et utilisées pour les appels de groupe, devraient être de nature similaire;
i)	qu'il est possible d'utiliser l'identité MMSI pour établir une communication téléphonique avec une station de navire via les réseaux publics commutés et une station côtière;
j)	que grâce aux systèmes mobiles par satellite, la communauté maritime peut se raccorder automatiquement aux systèmes de correspondance publique internationale en utilisant le plan d'identités, de nommage et d'adressage;
k)	que le plan de numérotage spécifié pour les systèmes mobiles par satellite des générations existantes qui sont utilisés dans le système mondial de détresse et de sécurité en mer (SMDSM) est compatible avec le service de correspondance publique internationale,
recommande
1	que, pour les navires conformes à la Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, 1974, telle qu'elle a été amendée et les autres navires équipés de systèmes de radiocommunications automatiques, y compris le système d'identification automatique (AIS), le système d'appel sélectif numérique (ASN), et/ou dotés des dispositifs d'alerte du système mondial de détresse et de sécurité en mer (SMDSM), les identités du service mobile maritime soient assignées conformément aux dispositions figurant dans l'Annexe 1 de la présente Recommandation;
2	que les identités maritimes utilisées pour d'autres dispositifs maritimes destinés à des usages particuliers doivent être assignées comme indiqué dans l'Annexe 2;
3	que les stations de navire, y compris les émetteurs-récepteurs portatifs en ondes métriques équipés du système ASN et d'un récepteur du système mondial de navigation par satellite (GNSS), les stations côtières et les aéronefs participant aux opérations de recherche et de sauvetage, qui utilisent un équipement d'appel sélectif numérique conformément aux dispositions de la Recommandation UIT‑R M.493 transmettent leur numéro d'identification à 9 chiffres sous forme d'une adresse/auto-identification de 10 chiffres composée normalement de ce numéro suivi d'un zéro (voir aussi la Recommandation UIT-R M.1080);
4	que les stations de navires, les stations côtières et les stations qui ne sont pas à bord de navires, équipées d'un système d'identification automatique, utilisent leurs identités numériques à 9 chiffres et 12 caractères conformément à la Recommandation UIT‑R M.1371;
5	que, pour assurer la compatibilité avec le système mondial de détresse et de sécurité en mer, les fournisseurs de services de télécommunication concernés mettent immédiatement à la disposition de toutes les entités autorisées les numéros, noms et adresses des stations terriennes de navire participant à des services internationaux de télécommunication;
6	de consulter les directives données dans l'Annexe 3 de la présente Recommandation pour l'assignation, la gestion et la sauvegarde des identités dans le service mobile maritime.


Annexe 1

Identités dans le service mobile maritime
Section 1

Assignation d'une identification aux stations de navire
1	Les navires concernés par les services de radiocommunications maritimes mentionnés au point 1 du recommande se verront attribuer une identité de station de navire unique à neuf chiffres sous la forme M1I2D3X4X5X6X7X8X9, les trois premiers chiffres représentant les chiffres d'identification maritime (MID, maritime identification digits) et chaque X représentant un chiffre compris entre 0 et 9. Les chiffres MID désignent l'administration qui exerce sa juridiction sur la station de navire ainsi identifiée.
2	Certains pays peuvent appliquer des restrictions concernant le nombre maximal de chiffres qui peuvent être transmis sur des réseaux télex et/ou téléphoniques nationaux aux fins d'identification des stations de navire.
3	Le nombre maximal de chiffres qui pouvaient être transmis sur les réseaux nationaux de nombreux pays pour indiquer l'identité d'une station de navire était de six. Dans la présente Recommandation et dans les Recommandations de l'UIT‑R qui s'y rapportent, on appelle «numéro de station de navire» les chiffres transmis sur le réseau pour représenter l'identité d'une station de navire.
4	L'identité d'appel de groupe de stations de navire utilisée pour appeler simultanément plusieurs navires est formée comme suit:
01M2I3D4X5X6X7X8X9
le premier caractère étant un zéro et chaque X représentant un chiffre compris entre 0 et 9. Le MID ne représente que le territoire ou la zone géographique de l'administration qui assigne l'identité d'appel de groupe de stations de navire et n'empêche donc pas d'appeler des groupes composés de navires de différentes nationalités.
5	Grâce à l'évolution des systèmes mobiles mondiaux par satellite, les stations terriennes de navire peuvent participer aux services de correspondance publique internationale. Il est possible d'assigner aux stations dotées de cette fonction des numéros de télécommunication internationaux qui n'ont pas de correspondance directe avec l'identité MMSI de station de navire. Les autorités habilitées à assigner les numéros, noms et adresses associés à ces stations terriennes de navire devraient tenir à jour un registre de correspondance avec les identités MMSI, par exemple dans une base de données appropriée. Pour les besoins du SMDSM, ces relations de correspondance devraient être communiquées aux entités autorisées, par exemple mais pas uniquement les centres de coordination des opérations de sauvetage (CCS). Ces renseignements devraient être disponibles, de façon automatique, 24 heures sur 24, 365 jours par an.


Section 2

Assignation d'une identification aux stations côtières
1	Les stations côtières et les autres stations au sol participant aux services de radiocommunications maritimes, visées au point 3 du recommande, se verront attribuer une identité de station côtière unique à neuf chiffres sous la forme 0102M3I4D5X6X7X8X9, les chiffres 3, 4 et 5 représentant les chiffres d'identification maritime (MID) et chaque X représentant un chiffre compris entre 0 et 9. Les chiffres MID désignent l'administration qui exerce sa juridiction sur la station côtière ou la station terrienne côtière.
2	Étant donné que le nombre de stations côtières diminue dans de nombreux pays, une administration souhaitera peut‑être assigner une identité MMSI dans le format ci-dessus aux stations de radiocommunications portuaires, aux stations de pilotage, aux identités de systèmes ou à d'autres stations participant aux services de radiocommunications maritimes. Pour pouvoir utiliser le format 00MIDXXXX, les stations concernées devraient être installées sur un continent ou sur une île.
3	L'administration peut utiliser le sixième chiffre pour différencier certaines applications de cette catégorie d'identité MMSI, indiquées dans l'exemple ci-dessous:
a)	00MID1XXX	Stations côtières
b)	00MID2XXX	Stations portuaires (stations de radiocommunications portuaires)
c)	00MID3XXX	Stations de pilotage
d)	00MID4XXX	Stations de répéteur AIS
e)	00MID5XXX	Stations de base AIS (stations avec contrôle de la liaison de données en ondes métriques)
4	Ce format permet de créer des ensembles de 999 chiffres pour chaque catégorie de station. Cependant, cette méthode est facultative et ne devrait être utilisée qu'à titre d'orientation. Si l'administration concernée souhaite étendre ce format, de nombreuses autres possibilités s'offrent à elle.
5	L'identité d'appel de groupe de stations côtières utilisée pour appeler simultanément plus d'une station côtière est formée d'un sous-ensemble d'identités de station côtière, comme suit:
0102M3I4D5X6X7X8X9
les deux premiers caractères étant des zéros et chaque X représentant un chiffre compris entre 0 et 9. Le MID ne représente que le territoire ou la zone géographique de l'administration qui assigne l'identité d'appel de groupe de stations côtières. L'identité peut être attribuée à des stations d'une administration situées dans une seule région géographique, comme indiqué dans les Recommandations pertinentes de l'UIT-T.
6	La combinaison 0102M3I4D506070809 devrait être réservée à une identité de groupe de stations côtières et devrait concerner toutes les stations 00MIDXXXX relevant de l'administration. Celle-ci peut étendre cette combinaison au moyen d'identités de groupe d'appels supplémentaires (00MID1111).
7	Pour les besoins du SMDSM, ces assignations d'identité MMSI devraient être communiquées aux entités autorisées, par exemple, mais pas uniquement, aux centres de coordination des opérations de sauvetage (CCS). Ces renseignements devraient être disponibles, de façon automatique, 24 heures sur 24, 365 jours par an.
8	La combinaison 010293949506070809 est réservée à l'identité de l'ensemble des stations côtières et devrait concerner toutes les stations 00XXXXXXX en ondes métriques. Elle ne s'applique pas aux stations côtières en ondes hectométriques ou décamétriques.


Section 3

Assignation d'une identification aux aéronefs
1	Lorsqu'un aéronef doit utiliser des identités du service mobile maritime pour des opérations de recherche et de sauvetage et d'autres communications liées à la sécurité avec des stations du service mobile maritime, l'administration responsable devrait lui attribuer une identité unique à 9 chiffres sous la forme 111213M4I5D6X7X8X9, les chiffres 4, 5 et 6 représentant les chiffres d'identification maritime (MID) et chaque X représentant un chiffre compris entre 0 et 9. Les chiffres MID représentent l'administration qui exerce sa juridiction sur l'identité d'appel de l'aéronef.
2	Le format ci-dessus permettra de prendre en charge 999 aéronefs par chiffre MID. Si l'administration concernée possède plus de 999 aéronefs de recherche et de sauvetage, elle pourra utiliser un indicatif de pays (MID) additionnel s'il est déjà assigné par l'UIT.
3	L'administration peut utiliser le septième chiffre pour différencier certaines applications de cette catégorie d'identité MMSI, indiquées dans l'exemple ci‑dessous:
a)	111MID1XX		Aéronefs à voilure fixe
b)	111MID5XX 		Hélicoptères
4	Ce format permet de créer des ensembles de 99 chiffres pour chaque catégorie de station. Cependant, la méthode décrite dans le présent document est facultative.
5	La combinaison 111213M4I5D6070809 devrait être réservée à une identité de groupe d'aéronefs et devrait concerner toutes les stations 111MIDXXX relevant de l'administration. Celle‑ci peut étendre cette combinaison au moyen d'identités de groupe d'appels supplémentaires (111MID111).
6	Pour les besoins des opérations de recherche et de sauvetage, ces assignations d'identité MMSI devraient être communiquées aux entités autorisées, par exemple, mais pas uniquement, aux centres de coordination des opérations de sauvetage (CCS). Ces renseignements devraient être disponibles, de façon automatique, 24 heures sur 24, 365 jours par an.
7	Les identités MMSI assignées aux aéronefs devraient en outre figurer dans la base de données MARS (Système d'accès et de consultation de la base de données du service mobile maritime) de l'UIT (voir le numéro 20.16 du RR).




Section 4

Assignation d'une identification aux stations d'aide à la navigation équipées d'un système d'identification automatique
1	Lorsqu'un moyen d'identification automatique est nécessaire pour une station d'aide à la navigation en mer, l'administration responsable devrait assigner un numéro unique à neuf chiffres sous la forme 9192M3I4D5X6X7X8X9, les chiffres 3, 4 et 5 représentant les chiffres d'identification maritime (MID) et chaque X représentant un chiffre compris entre 0 et 9. Les chiffres MID représentent l'administration qui exerce sa juridiction sur l'identité d'appel de la station d'aide à la navigation.
2	Le format ci-dessus s'applique à tous les types de stations d'aide à la navigation (AtoN, aids to navigation) tels qu'énumérés dans la dernière version de la Recommandation UIT-R M.1371 (voir le paramètre «type d'aide à la navigation» du message 21 du système d'identification automatique (AIS) ainsi que le tableau correspondant à ce paramètre). Ce format est utilisé pour toutes les stations équipées d'un système AIS pour la transmission de messages ayant trait à l'aide à la navigation. Dans les cas où une station de base équipée d'un système AIS est située au même endroit qu'une station AtoN équipée d'un système AIS, les messages transmis dans le cadre des opérations de la station de base se verront attribuer un numéro d'identification sous la forme indiquée dans l'Annexe 2.
3	Le format ci-dessus permettra de prendre en charge 10 000 stations AtoN par chiffre MID. Si l'administration concernée possède plus de 10 000 stations AtoN, elle pourra utiliser un indicatif de pays (MID) additionnel, s'il est déjà assigné par l'UIT, ce qui permettra d'obtenir 10 000 identités supplémentaires.
4	Les types d'aides à la navigation AIS sont identifiés par les informations fournies par le message 21 du système d'identification automatique «Rapport d'aide à la navigation» et le message 28 du système d'identification automatique «Rapport d'aide à la navigation (message à intervalle unique)».
5	L'administration peut, à titre d'option, utiliser le sixième chiffre pour différencier certaines applications de cette catégorie d'identité MMSI, indiquées dans l'exemple ci-dessous:
a)	99MID1XXX		Stations physiques AtoN équipées d'un système AIS
b)	99MID6XXX		Stations virtuelles AtoN équipées d'un système AIS
c)	99MID8XXX		Station mobile AtoN
6	Ce format permet de créer des ensembles de 999 chiffres pour chaque catégorie de station. Cependant, la méthode décrite dans le présent document est facultative et ne devrait être utilisée qu'à titre d'orientation.
7	Outre l'utilisation du sixième chiffre pour différencier plusieurs auxiliaires de la navigation particuliers, comme il est expliqué ci-dessus, le septième chiffre peut être utilisé pour des besoins nationaux, afin de définir des zones où sont situées les stations AtoN équipées d'un système AIS ou bien des types de stations AtoN équipées d'un système AIS, à la discrétion de l'administration concernée.
8	Ces assignations d'identité MMSI devraient être communiquées entre autres à l'Organisation internationale pour les aides à la navigation maritime (AISM) et aux autorités nationales compétentes.
9	Les identités MMSI assignées aux stations d'aide à la navigation devraient en outre figurer dans la base de données MARS de l'UIT (voir le numéro 20.16 du RR).


Section 5

Assignation d'une identification aux engins associés à un navire de base
1	Les engins associés à un navire de base nécessitent une identification unique. Ces engins, qui sont utilisés dans le service mobile maritime, se verront attribuer un numéro unique à 9 chiffres sous la forme 9182M3I4D5X6X7X8X9, les chiffres 3, 4 et 5 représentant les chiffres d'identification maritime (MID) et chaque X représentant un chiffre compris entre 0 et 9. Les chiffres MID représentent l'administration qui exerce sa juridiction sur l'identité d'appel de l'engin associé à un navire de base.
2	Ce format de numérotation n'est valable que pour les dispositifs situés à bord d'engins associés à un navire de base, y compris les radiobalises de localisation des sinistres de première et deuxième génération[footnoteRef:2]. Un engin peut transporter plusieurs dispositifs, qui seront identifiés par l'identité MMSI assignée à l'engin. Ces dispositifs peuvent être situés à bord d'embarcations ou de radeaux de sauvetage, de canots de sauvetage ou d'autres engins appartenant à un navire de base. Ce format de numérotage ne devrait pas s'appliquer aux émetteurs AIS-SART. [2: 	Les radiobalises de première et de deuxième génération sont définies dans la version la plus récente de la Recommandation UIT-R M.633.] 

3	Une identité MMSI unique devrait être assignée à chaque engin associé à un navire de base et devrait être enregistrée séparément et rattachée à l'identité MMSI du navire de base.
4	Le format ci-dessus permettra de prendre en charge 10 000 engins associés à un navire de base par chiffre MID. Si l'administration concernée possède plus de 10 000 de ces dispositifs, elle pourra utiliser un indicatif de pays (MID) additionnel, s'il est déjà assigné par l'UIT, ce qui permettra d'obtenir 10 000 identités supplémentaires.
5	L'identité MMSI assignée aux engins associés à un navire de base devrait en outre figurer dans la base de données MARS de l'UIT (voir le numéro 20.16 du RR).


Annexe 2

Identités maritimes utilisées pour d'autres dispositifs maritimes destinés à des usages particuliers
Ces identités utilisent des ressources de numérotage MID, mais sont destinées à des usages particuliers définis dans chacune des Sections ci-après.
Section 1

Assignation d'identités pour les émetteurs-récepteurs portatifs en ondes métriques équipés d'un système d'appel sélectif numérique et d'un récepteur du système mondial de navigation par satellite
1	Un émetteur-récepteur portatif en ondes métriques équipé d'un système ASN et d'un récepteur GNSS peut avoir besoin d'une identification unique, indiquant que ce dispositif a une autonomie et une zone de couverture limitées, ce qui permet de fournir des informations additionnelles en cas d'urgence.
2	Les émetteurs-récepteurs portatifs en ondes métriques équipés de systèmes ASN et d'un récepteur GNSS devraient être utilisés exclusivement dans le service mobile maritime.
3	Les émetteurs-récepteurs portatifs en ondes métriques équipés de systèmes ASN et d'un récepteur GNSS participant au service mobile maritime devraient se voir attribuer un numéro unique à neuf chiffres sous la forme 81M2I3D4X5X6X7X8X9, les chiffres 2, 3 et 4 représentant les chiffres MID et chaque X représentant un chiffre compris entre 0 et 9. Les chiffres MID désignent l'administration qui assigne l'identité à l'émetteur-récepteur portatif.
81M2I3D4X5X6X7X8X9
4	La procédure et les critères applicables à l'assignation et à l'enregistrement de ces identités devraient relever de l'administration concernée.
5	Il convient de respecter les procédures minimales ci-après pour l'enregistrement de ces identités:
a)	toutes les identités relevant de cette catégorie devraient être enregistrées par l'autorité nationale concernée, et les centres RCC ou MRCC locaux devraient pouvoir accéder aux données 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7. Dans les systèmes bénéficiant d'un accès automatique prioritaire en cas de détresse, cette information devrait être réacheminée automatiquement au centre RCC local;
b)	la réutilisation de cette identité devrait être conforme aux directives figurant dans l'Annexe 3 de la présente Recommandation.
6	L'administration peut utiliser le cinquième chiffre pour différencier certaines utilisations/certains utilisateurs spécifiques de l'identité maritime. Cependant, cette méthode est facultative et réservée à l'usage national.


Section 2

Dispositifs utilisant une identité maritime libre
Ces dispositifs devraient utiliser des identités à 9 chiffres avec les préfixes 970 pour les dispositifs AIS-SART, 972 pour les dispositifs signalant la présence de personnes à la mer, 974 pour les RLS-AIS et 979 pour les dispositifs AMRD du groupe B.
Ces dispositifs, à l'exception des dispositifs AMRD du groupe B, devraient également utiliser les informations supplémentaires d'identification de dispositif MPP pour créer l'identité à 12 caractères décrite au paragraphe 4 de la Section 2.
Les 9 chiffres et le MPP doivent être transmis conformément à la Recommandation UIT-R M.1371.
1	Système d'identification automatique – émetteur de recherche et de sauvetage[footnoteRef:3] [3:  	Le format de numérotation des systèmes AIS-SART devrait être distinct de celui des autres multiples dispositifs situés à bord, qui seront identifiés par l'identité MMSI assignée à l'engin. Ces dispositifs peuvent être situés à bord d'embarcations ou de radeaux de sauvetage, de canots de sauvetage ou d'autres engins appartenant à un navire de base.] 

Le système AIS-SART devrait utiliser l'identité suivante:
917203X4X5Y6Y7Y8Y9
(où X4X5 = numéro d'identification du fabricant compris entre 01 et 99; Y6Y7Y8Y9 = numéro d'ordre compris entre 0000 et 9999. Une fois arrivé au numéro 9999, le fabricant devrait revenir à 0000 pour le numéro d'ordre. Le numéro d'identification du fabricant «00» est utilisé aux fins d'essai.)
2	Systèmes signalant la présence de personnes à la mer (MOB)
Le dispositif MOB classé comme dispositif AMRD du groupe A d'après la version la plus récente de la Recommandation UIT-R M.2135 devrait utiliser l'identité suivante:
917223X4X5Y6Y7Y8Y9
(où X4X5 = numéro d'identification du fabricant compris entre 01 et 99; Y6Y7Y8Y9 = numéro d'ordre compris entre 0000 et 9999. Une fois arrivé au numéro 9999, le fabricant devrait revenir à 0000 pour le numéro d'ordre. Le numéro d'identification du fabricant «00» est utilisé aux fins d'essai.)
3	Radiobalises de localisation des sinistres avec système d'identification automatique (RLS‑AIS)
La fonction de localisation AIS intégrée dans le RLS-AIS devrait utiliser l'identité suivante:
917243X4X5Y6Y7Y8Y9
(où X4X5 = numéro d'identification du fabricant compris entre 01 et 99; Y6Y7Y8Y9 = numéro d'ordre compris entre 0000 et 9999. Une fois arrivé au numéro 9999, le fabricant devrait revenir à 0000 pour le numéro d'ordre. Le numéro d'identification du fabricant «00» est utilisé aux fins d'essai.)
L'identité maritime du système RLS-AIS (974XXYYYY) désigne l'identité de la fonction de localisation du système RLS-AIS et non l'identité MMSI du navire.
4	Informations supplémentaires sur l'identificateur du dispositif
Les informations supplémentaires d'identification du dispositif correspondent au MPP, où M = suffixe supplémentaire d'identification du fabricant en caractères alphanumériques et PP = préfixe de numéro de séquence supplémentaire en caractères alphanumériques.
Le MMP devrait être utilisé conjointement avec l'identité à 9 chiffres 97TXXYYYY définie aux § 1 à 3 ci-dessus pour créer une identité unique à 12 caractères dans le format suivant:
9172T3X4X5M6P7P8Y9Y10Y11Y12
Où T3 = type de dispositif (0 pour AIS-SART, 2 pour MOB-AIS et 4 pour RLS‑AIS); X4X5 = identificateur du fabricant (de 01 à 99); M6 suffixe supplémentaire d'identification du fabricant en caractères alphanumériques; P7P8 = préfixe de numéro de séquence supplémentaire en caractères alphanumériques; Y9Y10Y11Y12 = numéro de séquence compris entre 0000 et 9999.
5	Dispositifs de radiocommunication maritimes autonomes[footnoteRef:4] [4:  	Les AMRD du groupe A doivent fonctionner dans les voies 70 (DSC), AIS 1 et AIS 2.
	Les AMRD du groupe B doivent fonctionner dans la voie 2006.] 

5.1	Dispositifs de radiocommunication maritimes autonomes du groupe A
Les dispositifs AMRD relevant du groupe A conformément à la version la plus récente de la Recommandation UIT-R M.2135 qui sont identifiés comme système MOB (ASN Classe M), devraient utiliser le plan de numérotage décrit à l'Annexe 2, § 2.
Les dispositifs AMRD relevant du groupe A conformément à la version la plus récente de la Recommandation UIT-R M.2135 qui sont identifiés comme système d'aide mobile à la navigation devraient utiliser le plan de numérotage décrit à l'Annexe 1, § 4.
5.2	Dispositifs de radiocommunication maritimes autonomes du groupe B
Les dispositifs AMRD relevant du groupe B faisant appel à la technologie AIS devraient utiliser l'identité suivante conformément à la version la plus récente de la Recommandation UIT-R M.2135:
917293Y4Y5Y6Y7Y8Y9
Pour les dispositifs AMRD relevant du groupe B, les identités devraient être limitées aux ressources de numérotage MID 979. Toute identification supplémentaire au niveau d'un équipement particulier devrait être obtenue en transmettant des informations complémentaires, telles que les définit la version la plus récente de la Recommandation UIT-R M.2135. La duplication des numéros est acceptable pour les dispositifs AMRD relevant du groupe B.
(Y4Y5Y6Y7Y8Y9 = numéro pseudo-aléatoire, à déterminer par le fabricant à l'aide une permutation aléatoire des entiers de 0 à 999999, sans réutilisation d'un numéro jusqu'à ce que tous les numéros aient été utilisés. Beaucoup de progiciels numériques intègrent des méthodes de permutation aléatoire. Un algorithme simple et adapté dit «mélange de Fisher-Yates» peut aussi être utilisé. L'algorithme devrait être alimenté par un numéro aléatoire, par exemple un horodatage, un numéro de séquence ou une combinaison des deux pour atténuer la possibilité que deux fabricants ou davantage ne produisent la même séquence de numéros.)


Annexe 3

Assignation, gestion et sauvegarde d'identités MMSI
Section 1

Identités dans le service mobile maritime
Les administrations devraient prendre les mesures suivantes pour gérer la ressource limitée d'identités, afin d'éviter l'épuisement des MID et des séries d'identités MMSI correspondantes:
a)	appliquer les procédures nationales en vigueur pour l'assignation et l'enregistrement des identités;
b)	communiquer au Bureau des radiocommunications des mises à jour régulières des identités MMSI assignées conformément au numéro 20.16 du RR;
c)	lorsque des navires changent de pavillon d'immatriculation (avec changement d'administration), veiller à ce que tous les moyens d'identification de station de navire assignés, y compris l'identité MMSI, soient réassignés en conséquence, et à ce que les modifications soient notifiées au Bureau des radiocommunications dès que possible (voir le numéro 20.16 du RR);
d)	la réassignation d'une identité MMSI pourrait être envisagée lorsque celle-ci n'a pas figuré dans deux éditions consécutives de la Liste V des publications de service de l'UIT ou après une période de deux ans, la période la plus longue étant retenue.


Section 2

Assignation d'identités maritimes pour les émetteurs-récepteurs portatifs en ondes métriques équipés d'un système d'appel sélectif numérique et d'un récepteur du système mondial de navigation par satellite
Lorsqu'elles assignent des identités maritimes aux émetteurs-récepteurs portatifs en ondes métriques équipés d'un système ASN et d'un récepteur GNSS, les administrations devraient prendre toutes les mesures à leur disposition pour gérer efficacement la ressource limitée d'identités.
a)	Le format indiqué dans la Section 1 de l'Annexe 2, qui sert à assigner des identités aux émetteurs-récepteurs en ondes métriques, permettra de prendre en charge 100 000 émetteurs-récepteurs en ondes métriques par chiffre MID. Lorsque l'administration concernée aura assigné des identités à 100 000 émetteurs-récepteurs en ondes métriques équipés d'un système ASN et d'un récepteur GNSS, elle pourra utiliser un indicatif de pays (MID) additionnel, si celui-ci est déjà assigné par l'UIT, pour obtenir 100 000 identités supplémentaires.
b)	Lorsqu'une administration détermine qu'elle a besoin d'une nouvelle attribution d'un chiffre MID, parce qu'elle a épuisé plus de 80% de la ressource MID qui lui avait été attribuée, elle devra adresser par écrit au Directeur du Bureau des radiocommunications une demande officielle d'attribution d'un nouveau chiffre MID.


Section 3

Dispositifs utilisant une identité maritime libre
L'entité chargée d'assigner les numéros d'identification à deux chiffres du fabricant (X4X5 = 01 à 99) et le suffixe supplémentaire d'identification du fabricant (M6), qui sont utilisés pour former les numéros d'identification libre maritime pour les dispositifs visés à la Section 2 de l'Annexe 2 devrait prendre les mesures suivantes pour gérer efficacement cette ressource limitée d'identités:
a)	ne pas attribuer plus d'un numéro d'identification à un fabricant;
b)	prendre toutes les mesures possibles pour faire en sorte que les numéros d'identification et suffixes du fabricant qui sont inutilisés lui soient restitués et soient réassignés comme il convient;
c)	faire rapport périodiquement au groupe de travail compétent de l'UIT-R, chaque année, concernant l'utilisation des numéros d'identification du fabricant, l'utilisation des suffixes de chaque numéro d'identification du fabricant, le surplus de numéros d'identification du fabricant qui sont inutilisés et le surplus de suffixes de chaque numéro d'identification du fabricant qui sont inutilisés;
d)	faire connaître sans délai au Bureau des radiocommunications tout changement dans les assignations des numéros d'identification du fabricant et des suffixes de chaque numéro d'identification du fabricant aux fins de publication sur la page web MARS de l'UIT.
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